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ORDRE DU JOUR

Point n°1 - Validation du compte-rendu de la CLE du 12 octobre 2023 

Point n°2 – Avis de la CLE et de l’EPTB

Point n°3 – Bilan des formations / visites sur les anciens sites miniers et suites 
à donner

Point n°4 – Partenariat avec COPERNIC (Québec) – Point d’information et 
compte-rendu de visite

Point n° 5 – Patrimoine hydraulique cévenol et ressource en eau

Point n°6 – Échanges sur les stockages

Questions diverses 
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Point n°1. Validation du compte-rendu de la CLE 
du 12 octobre 2023
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Validation du 
compte-rendu



ORDRE DU JOUR

Point n°1 - Validation du compte-rendu de la CLE du 12 octobre 2023 

Point n°2 – Avis de la CLE et de l’EPTB
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 Suppression 3 stations non 
conformes : Cendras-l’Abbaye, 
l’Habitarelle (Gardon d’Alès), 
et La Favède (Gravelongue)

 sous dimensionnement, eaux 
claires parasites, 
déversements fréquents dans 
milieu naturel

 Intérêt majeur / SDAGE

 1 avis sollicité le 20/10/2023 - Code de l’environnement : 

Création de la nouvelle station d’épuration de la Grand Combe sur la commune de 
Laval Pradel (Alès Agglomération)

Point n°2. Les avis formulés depuis le 12 octobre 2023

fusion en 1 système, station de 16 000 EH, 5600 m2 d’emprise clôturée, bassin 
d’orage, 5 postes de relevage, 11 km de réseau, rejets dans Gardon d’Alès



Extrait dossier demande d’autorisation / STEU la Grand Combe
Carte de localisation vis-à-vis des captages d’eau pour l’AEP 

et des périmètres de protection réglementaires

 Sécurisation et amélioration de 
la qualité eaux sup. et sout.

 Conforme SAGE Gardons 
(optimisation ouvrages 
d’épuration / réseaux, favoriser 
traitements compatibles avec la 
baignade)

Avis favorable le 30/11/2023

Suivi bactériologique captages 
Dauthunes / Plantiers, 

baignade amont Alès plage



 Compléments apportés au dossier de sécurisation du barrage de Sainte-
Cécile-d’Andorge et Cambous : 2 précédents avis en 2020 et 2022 (qualité rejets 
en phase travaux et s’assurer d’un soutien d’étiage adapté au besoin gestionnaire 
eau potable en année sèche) :

Pas de remarques complémentaires

 Compléments apportés au dossier visant la régularisation du dispositif 
d’assainissement porté par le Camping Les Plans sur la commune de Mialet. : 
avis de l’EPTB transmis le 05/06 (remarques au pétitionnaires sur fragilité de sa 
ressource et sur son exposition à son propre rejet d’eaux usées)

Pas de remarques complémentaires

Point n°2. Avis EPTB sollicités depuis le 12 octobre



ORDRE DU JOUR

Point n°1 - Validation du compte-rendu de la CLE du 12 octobre 2023 

Point n°2 – Avis de la CLE et de l’EPTB

Point n°3 – Les toxiques miniers sur le bassin versant des 
Gardons : bilan des 2 formations / visites et suites à donner

Commission Locale de l’Eau
13 décembre 2023

8



2  J O U R N É E S  D E  F O R M AT I O N  –
M E M B R E S  D E  L A  C L E  E T  D U  C O M I T É  S Y N D I C A L  D E  L ’ E P T B

Lundi 12 juin 2023, Partie 1 : secteur de Salindres.
 Site des boues rouges de Ségoussac : visite de la 

station de traitement des eaux de percolation et 
visite générale du site,

 Plateforme chimique de Salindres : présentation 
par Rio Tinto de la maquette explicative des travaux 
sur la plateforme chimique, moment d’échanges et 
visualisation.

 19 personnes

Vendredi 17 novembre 2023, Partie 2 : secteur d’Anduze (La-Croix-de-Pallières 
et Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille)

 Sites miniers de La-Croix-de-Pallières : digue Umicore, Gravoullière, 
Puits n°1, Puits O, dépôt Issarte, Mine Joseph. 

 Visite assurée par des représentants de la Mairie et de l’association 
locale ADAMVM (Association pour la Dépollution des Anciennes Mines de 
la Vieille Montagne),

 Visite du dépôt de résidus de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille, confiné 
par l’ADEME et de l’ancienne mine à ciel ouvert.

 20 personnes

32 personnes différentes : 13 membres de la CLE, 5 membres du Comité Syndical (CS), 7 élus locaux (hors CLE et Comité syndical) et 7 représentants 
de partenaires locaux (entreprises ou association). 6 personnes ont assisté aux deux journées.



P O L L U T I O N  T O X I Q U E  D ’ O R I G I N E  M I N I È R E  E T  
I N D U S T R I E L L E  S U R  L E S  G A R D O N S

Secteur Nord et Nord-Est d’Alès:
- Nord d’Alès : études en cours (Géodéris)
- la plateforme chimie de Salindres  (Axens, 

Solvay, Rio Tinto) : site Seveso et ICPE
- Bassin des boues rouges de Ségoussac

Secteur Mines de roches métallifères : Saint-
Sébastien-d’Aigrefeuille et Croix de Pallières

Secteurs cévenols à roches métallifères : Petits 
gisements historiques dispersés

Potentiellement tous les cours d’eau cévenols : 
pollutions ponctuelles sur très petits cours d’eau

Avène : point noir régional
Affluents du Grabieux

Amous, Ourne, aval des Gardons de Saint-Jean et Mialet,
Gardon d’Anduze



M I C R O P O L L U A N T S  M I N É R A U X  :  É TAT  D E  L A  
C O N TA M I N AT I O N  À  L ’ AVA L  D U  B V  G A R D O N S

Bas Gardon (Collias, Remoulins, Comps) : 

L’Arsenic, sur toutes les matrices, avec des valeurs déclassantes sur eau 
filtrée (4-6 g/L) et sur MES (60-80 mg/kg), avec une tendance qui semble 
plutôt à la hausse. Sur les sédiments on constate un tassement des 
concentrations après un pic au début des années 2000 (40-50 µg/g) (effet 
de la crue de sept. 2002 ?) ;

Le Chrome, avec des valeurs significatives dans les MES, médiocre dans 
les sédiments (50-65 µg/g) et ponctuellement mauvaises dans l’eau filtrée 
(6-8 g/L);

Les valeurs en Plomb dans les MES (60-140 mg/kg) sont également très 
médiocres, bien qu’elles semblent se tasser dans les sédiments (20-40 
mg/kg) ;

Le Cuivre, avec des concentrations ponctuelles mais significatives sur 
l’eau filtrée du Gardon à Collias et l’eau brute à Remoulins (1,5-2,5 µg/L);

Le Zinc avec quelques valeurs déclassantes sur eau brute (6 g/L) et sur 
MES (50-150 mg/kg)



C A R O T TA G E S  C N R S  D A N S  L E S  S É D I M E N T S  D U  G A R D O N  
( 2 0 1 2 )



Plateforme chimique :

2010-2020: Axens et Solvay (qui ont toujours une activité 
productive sur le site) ont construit chacun une station de 
traitement des rejets liquides pour 

9 millions € en cumul (cofinancement agence de l’eau) visant la 
réduction très significative des flux rejetés (application des 
meilleures techniques disponibles) et le respect des contraintes 
environnementales.

P L AT E F O R M E  C H I M I Q U E  D E  S A L I N D R E S  – T R AVA U X  R É C E N T S

Massif de residus (Rio Tinto + 
Solvay) : travaux de gestion des 
eaux de ruissellement et de 
percolation sur le site et les 
massifs de déchets historiques 
(gestion des eaux pluviales et 
traitement des lixiviats).

Plusieurs dizaines de millions 
€HT (pas de subvention).

Bassin des boues rouges de Ségoussac :

Les eaux recueillies en pied de retenue sont traitées par une STEP (3,7 
millions d’euros, cofinancement Agence de l’eau).

Les eaux surnageantes du bassin sont rejetées à l’Avène, hors périodes 
d’étiage, depuis fin 2007 : pas d’impact négatif sur le cours d’eau (suivi 
chimique et biologique annuel).

Sites ICPE



S A I N T- S É B A S T I E N - D ’ A I G R E F E U I L L E

Le dépôt de résidus a été sécurisé par  l’ADEME : confortement du mur et remise 
en état de tous les réseaux hydrauliques. 

=> diminution du débit des eaux s’écoulant en aval et lixiviant les résidus miniers et 
donc les flux de métaux (arsenic en particulier) vers le milieu mais le débit reste 
significatif entre 1 et 1,5 l/s.

Vue depuis l’aval du mur de confortement et de la rampe d’évacuation des eaux

Ouvrages hydrauliques de gestion des eaux

Site orphelin, géré par 
l’Etat (depuis 2010)

Perspectives et questionnements :

• l’étude des possibilités de réduction des débits traversant le dépôt,

• l’étude de faisabilité d’un traitement passif des eaux de lixiviations du dépôt.,

• La réhabilitation de l’ancienne mine découverte: 
• le recouvrement et la revégétalisation des zones contributrices au drainage minier 

acide,

• la revue de l’ensemble des circuits hydrauliques 

• la mise en place de confortement dans les zones très érodées.



29 nov. 2018, 5 arrêtés de mise en demeure de gérer 5 dépôts 
identifiés conformément au Code de l’Environnement ont été 
envoyés à UMICORE (détenteur des déchets) concernant :
- Le dépôt de résidus de laverie dite digue Umicore (Thoiras) ;
- Les haldes du GFA La Gravouillère (Thoiras) ;
- Le dépôt des résidus de traitement de l’Issart (St Félix P) ;
- Les haldes de la mine Joseph (St Félix P) ;
- Les déchets présents au sud du puits n°1 (St Félix P).

Celui concernant le secteur du puit n°1 a été annulé. UMICORE 
conteste les 3 restants qui ne concernent pas la digue Umicore et 
annonçait travailler en parallèle sur les projets de mise en sécurité :
- Issarts : 600 m² de matériaux fins => remodelage et 

confinement (membrane PEHD)
- Haldes GFA : Revégétalisation après stabilisation (géogrille 

PEHD)
- Mine Joseph : limiter les travaux à la diminution de l’exposition 

des personnes et du ruissèlement : éviter les terrassements 
lourds.

Dernier Comité de Suivi et d’Information (CSI) le 29/03/2022 : 
invitation non reçue à l’EPTB

C R O I X  D E  PA L L I È R E S

Contentieux juridiques

Enjeux : débloquer des travaux de confinement à la hauteur 
du problème sur les principaux secteurs identifiés.
Faire valoir la présence de secteurs actuellement « non 
traités » dans les procédures en cours.



ORDRE DU JOUR

Point n°1 - Validation du compte-rendu de la CLE du 12 octobre 2023 

Point n°2 – Avis de la CLE et de l’EPTB

Point n°3 – Bilan des formations / visites sur les anciens sites miniers et suites 
à donner

Point n°4 – Partenariat avec COPERNIC (Québec) – Point 
d’information et compte-rendu de visite
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Une délégation de l’EPTB Gardons et la CLE des Gardons s’est rendue au Québec fin octobre 2023
dans le cadre d’un partenariat avec COPERNIC (OBV au Centre du Québec)

La délégation était composée de :

• Méryl DEBIERRE, 1ère Vice-Présidente de l’EPTB Gardons et membre de la CLE des Gardons,
mandatée par l’EPTB Gardons pour signer la charte de jumelage,

• François ABBOU, 2ème Vice-Président de l’EPTB Gardons et membre de la CLE des Gardons,
mandaté par la CLE des Gardons pour signer la charte de jumelage,

• Lionel GEORGES, directeur de l’EPTB Gardons et François JOURDAIN, chargé de mission
gestion quantitative.

PARTENARIAT AVEC COPERNIC (QUÉBEC) 2014
2013/
2014

•Lancement de l’échange

2014 / 
2019

2014 / 
2019

•Echanges effectifs (3 visites au 
Québec, 2 visites des Québécois en 
France)

2020 / 
2022

•Période de flottement dans le 
partenariat(COVID) 

2023
•Relance du partenariat

Lionel GEORGES et François
JOURDAIN – Rencontre du
ROBVQ – 19/10/23

Equipe du ROBVQ

Objectifs : fonctionnement en réseau
(bénéfice plutôt ANEB et Association en
cours de création au niveau régional

Outils : communautés de pratiques et
AGORA, lac à l’Epaule,…

40 OBV (Organismes de Bassin Versant au
Québec) – COPERNIC est l’OBV n°29

Président du ROBVQ

Directrice du ROBVQ



COPERNIC – Ensemble de la délégation – 25/10 au 31/10

PARTENARIAT AVEC COPERNIC (QUÉBEC)

Objectifs : prolonger le partenariat, développer nos
compétences par un enrichissement mutuel

Outils : vitrine des bons coups et zone de fierté, comité de
résolution d’enjeux, chaise des enfants, maquette
géomorphologie fluviale (EPTB), documents de sensibilisation
de l’UPA (Union des producteurs Agricoles)

Signature de la charte de partenariat

Bassin de sédimentation, vue vers l’aval (petit seuil 
aval) et élargissement amont du cours d’eau

Val des sources (anciennement Asbestos)

MRC des sources – Maquette 
pédagogique

Désimperméabilisation d’un parking 
(Victoriaville)



Point n°4. Cartes de localisation



Partenariat depuis une dizaine d’années

Point n°4. Cartes de localisation



ORDRE DU JOUR
Point n°1 - Validation du compte-rendu de la CLE du 12 octobre 2023 

Point n°2 – Avis de la CLE et de l’EPTB

Point n°3 – Bilan des formations / visites sur les anciens sites miniers et suites à donner

Point n°4 – Partenariat avec COPERNIC (Québec) – Point d’information et compte-rendu de visite

Point n° 5 – Patrimoine hydraulique cévenol et ressource en 
eau
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LA GESTION DE L’EAU ALTERNATIVE EN CÉVENNES

Les Cévennes matérialisent la ligne de partage des eaux entre Atlantique et
Méditerranée.

Constituées de massifs granito gneissiques, mais surtout de crêtes aiguës taillées dans
de puissantes couches de schistes qui créé des vallées profondes, courtes et étroites
orientées perpendiculairement vers l’est

Une occupation ancienne de l ’homme

Des secteurs avec une forte densité d’ouvrages hydrauliques

Une réflexion dans le cadre du SAGE des Gardons (fin des années 90) sur le rôle de
ces aménagements sur l’hydrologie (étiage et crues).

Un territoire actuellement très forestier. En un siècle, la surface de la forêt a doublé
pour couvrir actuellement 35 % du territoire cévenol (près de un million d'hectares).

En Cévennes, les terrasses de culture ont connu un abandon quasi total depuis la fin
du XIXème siècle. Une amorce de réutilisation se produit depuis peu, mais elle reste
toujours étroitement localisée.

Limite 
(approximative) du 
bassin versant des 
Gardons



LA GESTION DE L’EAU ALTERNATIVE EN CÉVENNES

Création d’un chantier de réhabilitation des ouvrages et d’évaluation scientifique
de leur rôle.

Une opération essentiellement axée sur la gestion alternative de la ressource en
eau et son éventuelle reproductibilité sur tout ou partie du massif métamorphique
cévenol (3300 km2).

Les investigations ont été concentrées sur la Vallée Obscure (et le vallon du
Rouquet pour le suivi scientifique), située sur la commune de Peyrolles (amont de
Saint Jean du Gard)

Une étude préliminaire sur la ressource en eau a été réalisée par un bureau
d'étude (BCEOM) en 2000 dans le cadre d’un programme LEADER (465 ouvrages
recensés sur 4 km2).

Ce site présentait de multiples avantages, tant d'un point de vue technique
(maîtrise du foncier, bassin versant homogène, abondance des ouvrages
concernés) que de sa représentativité par rapport au contexte socio-
économique local.



L’HYDRAULIQUE CÉVENOLE : PAISSIÈRE, PAISIÈIRA OU PAISSIÈRA, CHAUSSÉE, SEUIL,  

Païssière + béal = levada

Barrage artificiel construit sur un petit cours d'eau 
pour amorcer la prise d'eau du canal ou béal



L’HYDRAULIQUE CÉVENOLE : TANCAT, RASCASSE OU CLADENNE

Plusieurs fonctions :  gestion hydraulique et sédimentaire mais gestion hydrologique limitée



L’HYDRAULIQUE CÉVENOLE : RASCASSE OU BOULEVARDS (XVIIIe)

« Protection de berge aux endroits les plus propices aux attaques de l’eau […] Ne protègent 
qu’une seule rive, renvoyant l’eau vers la berge opposée ». (Pelen&Travier,1980)

Source : photo tiré de l’ouvrage Le temps cévenol de J-N PELEN et D. TRAVIER - 1980



L’HYDRAULIQUE CÉVENOLE : BANCELS, FAÏSSES, ACCOLS OU TRAVERSIERS 

Edifiées pour les cultures, les potagers, les prairies, elles s’appuient sur un mur de soutènement 
en pierres sèches qui suivent les courbes de niveaux



L’HYDRAULIQUE CÉVENOLE : MINES D’EAU

Système du bâti hydraulique essentiellement présent en Cévennes, il s'agit de galeries couvertes 
permettant de recueillir les eaux souterraines emprisonnées dans les strates relevées du schiste. Elles 
sont souvent incorporées dans les murs de soutènement des terrasses. Ce dispositif permettait ainsi 
de pouvoir recueillir de l'eau en été, période où la sécheresse sévit dans les basses vallées cévenoles

Source : schéma tiré de l’ouvrage Le temps cévenol de J-N PELEN et D. TRAVIER - 1980



LA GESTION DE L’EAU ALTERNATIVE EN CÉVENNES

Un projet multi acteurs qui croise un volet Ressource en eau et un volet social

PROJET EAU

SMAGE des Gardons ,
Mairie de Peyrolles, 
l'Office national des 
Forêts (ONF), Conseil 
général du Gard, Parc 
national des Cévennes, 

DIREN, CSP, DDAF, 
CNRS (suivi scientifique)

FINANCEMENT EAU

Syndicat mixte 
départemental, 

Conseil régional LR, 
Agence de l'eau 

Rhône- Méditerranée-
Corse

VOLET SOCIAL

Centre de formation 
professionnelle pour adultes 

de Rodilhan,  Direction 
départementale du travail et 

de la formation 
professionnelle, l'Association 

viganaise d'insertion, la 
Mission locale jeunes et la 

Fédération des foyers ruraux

Chantier de janvier 2003 à décembre 2006 soit 4 ans
Fort de 22 personnes au démarrage, l'effectif s'est rapidement stabilisé entre 12 et
15 personnes, dont 2 à 3 encadrants.

35 000 h de travail qui ont permis :

• la réouverture ou la création de 22 km de sentiers (accès aux ouvrages)

• la rénovation de 320 ouvrages d'art et de plus de 800 m2 de murs de
terrasses

• la mise en œuvre de techniques de génie écologique visant la
restauration de 15 km de rivière et de 10 ha de terrasse.

Un suivi scientifique jusqu’en 2012 (CNRS).

6 stations hydrométriques

3 pluviographes

3 parcelles de mesure du ruissellement et de
l'érosion des sols

station de suivi en continu de l'humidité des sols



P R I N C I P E S  E T  S C H É M A S  T H É O R I Q U E S



P R I N C I P E S  E T  S C H É M A S  T H É O R I Q U E S



LA GESTION DE L’EAU ALTERNATIVE EN CEVENNES

Mars 2005
Mai 2005

Août 2005

Mars 2005







Mais, sans la destruction de la végétation qui a envahi les dépôts 
derrière les ouvrages, leur impact pourrait être essentiellement 
négatif, car les eaux qui circulent lentement dans les sédiments, 
subissent de fortes pertes. 

Le projet s’élève à environ 500 000 € sur le volet eau. Un besoin 
d’entretien régulier de la végétation et de réparation des ouvrages 
pour maintenir l’efficacité du système.

RESULTATS

Pas d’effet des ouvrages sur les crues (« Leur localisation quasi exclusive
dans de petits vallons ne permet pas d'obtenir un allongement des montées
de crue des cours d'eau principaux ») ce qui n’est pas étonnant au regard de
l’intensité des pluies qui génère les crues.

Un rôle de soutien des débits d'étiage en retardant l'évacuation des eaux
apportées par les orages estivaux.



ORDRE DU JOUR
Point n°1 - Validation du compte-rendu de la CLE du 12 octobre 2023 

Point n°2 – Avis de la CLE et de l’EPTB

Point n°3 – Bilan des formations / visites sur les anciens sites miniers et suites à donner

Point n°4 – Partenariat avec COPERNIC (Québec) – Point d’information et compte-rendu de visite

Point n° 5 – Patrimoine hydraulique cévenol et ressource en eau

Point n°6 – Échanges sur les stockages
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STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

Plan d’eau artificiel

RETENUE = toutes les installations ou ouvrages permettant de stocker de l’eau (réserve, 
stockage d’eau, plan d’eau, étang, retenues collinaires, retenues de substitution) quel que soit 
leur mode d’alimentation (par un cours d’eau, une nappe, par une résurgence karstique ou par
ruissellement) et quelle que soit leur finalité (agricole, soutien à l’étiage, usage AEP, maintien de 
la sécurité des personnes, autres usages économiques) ». [D’après : Guide juridique construction 
de retenues, Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement, 2011]

Usages spécifiques ou multiples : 
hydroélectricité, soutien d’étiage, 

irrigation, alimentation en eau potable, …

mode d’alimentation 
et temporalité

Implantation (connexion 
ou non avec le réseau 

hydrographique)



=> les grands types de retenues sont fonction de leur 
position par rapport au cours d’eau et de leur mode 
d’alimentation

STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

Stockage des débits de crue avec vidange progressive par des organes de vidange activés 
en fonction de la cote du plan d’eau (pertuis, vannes, moine ou tulipe, siphons, 
déversoirs, etc.) et soutien du débit du cours d’eau en étiage et le cas échéant irrigation 
depuis la retenue en été.

1. La retenue de barrage
a. Ecrêteur de crue et soutien d’étiage

Exemple du barrage de Ste Cécile d’Andorge (1967) : fonctions écrêtement de crue et soutien d’étiage

Pas de stockage à proprement parler (autre 
que le volume de crue) ; le soutien d’étiage 
débute lorsque le débit amont devient 
inférieur à 200 L/s.

Déstockage de la cote 242 m NGF (cote 
normale d’exploitation) à la cote 235 m NGF 
(cote min. autorisée) : débit de déstockage = 
200 L/s

Volume disponible pour e soutien d’étiage = 
800 000 m3 

Barrage poids en terre avec 
parement bitumineux



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

Stockage des débits de crue avec vidange progressive par des organes de vidange activés 
en fonction de la cote du plan d’eau (pertuis, vannes, moine ou tulipe, siphons, 
déversoirs, etc.) et soutien du débit du cours d’eau en étiage et le cas échéant irrigation 
depuis la retenue en été.

1. La retenue de barrage
b) Ecrêteur de crue, soutien d’étiage, irrigation

Exemple du barrage de Sénéchas (1976) : fonctions premières => écrêtement de crue puis de soutien 
d’étiage / fonction secondaire =>  irrigation et loisir

Stockage de la retenue en fin de printemps pour un 
soutien d’étiage (mis en place en 1984)

Remplissage par la fermeture des pertuis de la retenue 
du 1er mai au 30 juin mais avec une restitution du débit 
réservé (500 L/s min.) par la vanne de restitution.

Soutien d’étiage à partir du 1er juillet jusqu’au 30 
septembre

Volume disponible = 3,9 millions de m3 

Barrage voute en béton



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

Stockage des débits de crue avec vidange progressive par des organes de vidange activés 
en fonction de la cote du plan d’eau (pertuis, vannes, moine ou tulipe, siphons, 
déversoirs, etc.) et soutien du débit du cours d’eau en étiage et le cas échéant irrigation 
depuis la retenue en été.

1. La retenue de barrage
c) Ecrêteur de crue, soutien d’étiage, irrigation

Exemple du barrage de Sénéchas (1976) : fonctions premières => écrêtement de crue puis de soutien 
d’étiage / fonction secondaire =>  irrigation

Source : Etude d’optimisation de la gestion du barrage de Sénéchas – Rapport définitif – 2013 CG30/BRLi

Fonction inexistante sur le 
barrage de Ste Cécile d’Andorge



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

1. La retenue de barrage
d) Soutien d’étiage et loisirs

Exemple du barrage des Cambous (1955) : fonction première historique  => production d’eau industrielle 
/ fonction première actuelle => soutien d’étiage et base de loisir

Il n’existe pas de barrage conçu uniquement dans l’objectif de répondre à ces usages 
dans le Gard. A ce jour, il s’agit des usages propres au barrage des Cambous dont 
l’objectif initial était d’alimenter en eau la centrale du Fesc et de refroidir les chaudières 
des mines de la Grand-Combe (Houillères du bassin du Centre et du Midi (HBCM).

Déstockage complémentaire à Ste Cécile d’Andorge

Le soutien d’étiage débute lorsque celui de Ste Cécile 
d’Andorge est terminé de la cote 227 m NGF à la cote 
220,5 m NGF par la vanne à jet creux.

Volume disponible = 800 000 m3 



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

1. La retenue de barrage
e) Production d’eau potable, hydroélectricité
Ce type de barrage n’existe pas dans le Gard mais il existe de nombreux ouvrages de ce 
type dans le sud de la France (Villefort, Palhères en Lozère par exemple) et notamment 
dans les secteurs de montagnes (Alpes, Pyrénées) pour la production d’hydroélectricité.

Production AEP directe => transfert de l’eau 
prélevée de la retenue vers l’usine de 
potabilisation

Usage AEP indirect => alimentation des nappes 
d’accompagnement des cours d’eau (alluvions), de 
pertes karstiques via le soutien d’étiage

C’est le cas des barrages Gardois !



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

Prélèvements en 
karst : Dauthunes, 
Plantiers, l’Abbaye, 
Pallières, etc.

Prélèvements 
alluviaux : Mayre, 
Cruviers, Droude, 
etc.

Le soutien d’étiage et l’AEP



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

Fonction unique : écrêter le débit de crue (pas d’utilisation du volume d’eau stocké)

Stocker un gros volume d’eau pour le restituer progressivement vers l’aval et éviter les 
crues violentes (laminage de crue) 

1. La retenue de barrage
f. Ecrêteur de crue (stockage temporaire de courte durée)

Exemple du barrage de St Géniès de Malgoirès (autres barrages de ce type dans le 
Gard : Théziers, Ceyrac, Conqueyrac, etc.)

Volume de stockage 
disponible

Vidange passive du volume 
stocké en quelques jours



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

1. La retenue de barrage en synthèse

 Obstruction d’un fond de vallée afin de stocker l’eau issue de l’écoulement 
d’un cours d’eau ;

 Volume potentiellement conséquent : de quelques centaines de milliers de 
m3 à plusieurs millions ;

 La conception de l’ouvrage influe sur la possibilité de stockage sur des 
périodes définies : cas de Ste Cécile d’Andorge (pertuis non obturables) vs 
Sénéchas (fermeture des pertuis) ;

 Compatibilité des usages : la gestion des crues peut être difficilement 
conciliable avec la gestion du soutien d’étiage sur les périodes charnières



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

2. La retenue collinaire
Réserve artificielle d’eau construite à flanc 
de colline dans le but de stocker de l’eau 
de ruissellement durant la période 
hivernale et la restituer dans une activité 
ayant des besoins en eau en période 
estivale.

Retenue collinaire à Mons

Retenue collinaire à St 
André de Valborgne



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

3. La réserve alimentée par dérivation de cours d’eau et ou 
pompage



STOCKAGES, RETENUES,… : DE QUOI PARLE-T-ON ?

5. Les retenues de substitution
Ouvrages artificiels permettant de substituer des volumes prélevés à l’étiage par des
volumes prélevés en période de hautes eaux. Les retenues de substitution permettent de
stocker l’eau par des prélèvements anticipés ne mettant pas en péril les équilibres
hydrologiques, elles viennent en remplacement de prélèvements existants : c’est la notion de
substitution.

Collinaire, par dérivation ou par pompage, ces retenues 
sont dites de substitution dans la mesure où leur 

remplissage peut être déconnecté

Aux orages/pluies estivaux



E T U D E  D E S  P O T E N T I A L I T E S  D E  S T O C K A G E

Arguments fréquemment entendus sur les projets de stockage

Des retenues de substitution 
mais également pour des 
besoins nouveaux liés au 
changement climatique

Retenir l’eau quand 
elle est en excès

Impact des retenues sur la 
ressource en eau et les 

milieux aquatiques

Investissement de fonds 
publics pour un nombre de 

bénéficiaires réduit

De l’eau stockée pour 
quelle utilisation?

Une ressource non 
influencée par les crises de 

sécheresse



E T U D E  D E S  P O T E N T I A L I T E S  D E  S T O C K A G E

Evaluer les possibilités de stockage que ce soit les potentialités comme les contraintes
Une analyse sur des stockages collectifs, donc de grande dimension (mutualisation des coûts), associée à une réflexion sur l’utilisation collective

Cette étude n’a pas 
vocation, dans un premier 
temps, « à réaliser » mais 

elle s’insère dans un 
cortège de solutions 

potentielles, qui seront très 
probablement différentes et 
diversifiées car adaptées 
aux territoires du bassin 

versant

Tout projet structurant, dont le 
stockage, devra apporter des 

garanties sur l’utilisation 
vertueuse de la ressource : 
rendement de réseau, type de 
développement, gestion des 

prélèvements, pratiques culturales, 
…

Si le stockage peut être une solution 
locale, il s’associe à nombreuses 

contraintes (économiques, 
sociales,  techniques, 

environnementales, …) il est donc 
nécessaire de bien le caractériser car 

un projet mal pensé n’a aucune 
chance d’aboutir

L’étude stockage est une pièce d’un puzzle, qui va s’ajuster dans les années à venir
(lien avec les besoins, autres résultats, évolution des pratiques,…)



Etude de potentialités des stockages (2019-2022)

Secteur d’étude : piémont + plaines
recherche de sites potentiels 
adaptés au stockage collectif

Secteur cévenol hors étude : relief marqué 
et besoins hétérogènes : solutions de 
stockage potentiel à étudier à l’échelle de la 
parcelle/exploitation

Données d’entrée : pas de grands barrages sur le Gardon
et les principaux affluents, retenues > 50 000 m3



Etude de potentialités des stockages (2019-2022)

 Objectif : Identifier des sites potentiels de stockage de 
l’eau et en estimer la faisabilité technique et financière
 Première étape : identification et hiérarchisation des sites 

selon une analyse multicritère 

 Seconde étape : affiner la faisabilité technique et 
l’estimation des coûts par l’analyse de 5 sites retenus à 
l’issue de la 1ère étape,

 Démarrage de l’étude : fin 2019 (2 bureaux d’étude : Natura-
scop et Géo+ Environnement)



Etude de potentialités des stockages - phase 3 : Analyse multicritère

 Une contextualisation des 95 premières retenues (0,8 < 
note < 1)

 6 retenues étudiées niveau Avant Projet 

 Résultats bruts de la phase 2 : 432 sites potentiels 
 Une analyse multicritère basée sur 3 groupes de critères :

• Le coût de la retenue
• Les contraintes environnementales
• L’acceptabilité sociale



Etude de potentialités des stockages - phase 3 : Résultat



RT07 – Castelnau Valence

Rang EPTBRang initialCommentairesCoût/m3

(€/m3)Coût (M€)Volume 
(Mm3)CommuneID

4551Très agricole (la RET373 trop proche d'habitation)5,63,80,7Ribaute les TavernesRET306

39Prélèvement Gardon d'Anduze/Enjeu inondation pour Cardet/stockage alluvions combiné ?3,55,81,7LézanRET301

46Secteur agricole et proche Gardon et canal de Boucoiran3,312,13,7BoucoiranRET185

26Prélèvement Eaux souterraines3,05,61,9Fons-St BauzelyRET029

3270Proximité BRL Moussac6,812,01,8Castelnau-ValenceRET007
7961Proximité RHR pour comparaison9,82,70,28FournèsRET 406

RT306 – Ribaute les Taverne RT301 – Lézan

RT185 – Ribaute les Taverne
RT29 – St Bauzely et Fons

Rt406 - Fournès

Données de phase 3 , ont évolué en phase 4



LES RÉFLEXIONS SUR L’ÉTUDE DES POTENTIALITÉS DE STOCKAGE

Les premières conclusions :
Les coûts sont beaucoup trop élevés et ont fortement évolué entre les phases 3 et 4

Les coûts n’intègrent pas la distribution et l’explosion du prix de l’énergie

Des incertitudes fortes sur le remplissage

Des réflexions de fond sur les impacts : valat sec, impact sur les prélèvements hivernaux…

Les démarches à conduire :

Développer le lien avec les besoins (cartographie des besoins, possibilité de
substitution, réflexions collectives intégrant les besoins agricoles mais également les Projet
Alimentaires Territoriaux (notamment maraichage en circuits courts), les dynamiques locales
: bio, appellations…)

Etendre la réflexion (approche de coût, de contraintes…) aux réseaux d’irrigation
(chambre d’agriculture, BRL…)

Initier des débats sur des sujets plus généraux : principe de création de retenue
pour le soutien d’étiage (tourisme, milieux) dans un projet d’ensemble, cahiers des charges des
bénéficiaires de l’eau….

Mieux appréhender les impacts sur les milieux (valats à sec, débits
hivernaux…)



Questions diverses

Commission Locale de l’Eau
13 décembre 2023
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